
REUNION DU 16 JANVIER  2012 
 

 

L’an deux mil douze, le lundi seize janvier, à 20 h 30 mn, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Samuel 

DUMAS, Maire. 

                                                                                                                                                         

Etaient présents : Samuel DUMAS, Maire, Pierre VALOGNES, 1
er
 Adjoint (pouvoir de Jean-Jacques 

COLLEVILLE), Pascal FREMONT, Pierre-Yves LE BERRE, Corinne DURAND, Sylviane GOIN, 

Nicolle LALLEMAND, Véronique RICHARD, Conseillers Municipaux, formant la majorité des 

membres en exercice. 

 

Etaient absents excusés : Jean-Jacques COLLEVILLE (pouvoir à Pierre VALOGNES), Monique 

FERRUT,  Catherine LEVEQUE, 2
ème

 Adjoint (pouvoir à Samuel DUMAS), Conseillers Municipaux. 

 

Madame Sylviane GOIN a été élue secrétaire. 

 

Dates de convocation et d’affichage : 10/01/2012. 

Nombre de Conseillers Municipaux : - en exercice = 11. - présents = 08. - votants = 10. 

___________________ 

 

 

2012 – 001 

AIDE VOYAGE SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil la demande d’aide émanant de Monsieur et Madame MASSOT 

pour le voyage scolaire en ESPAGNE auquel participe leur fille Céline et dont le coût s’élève à 570 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer la somme de 76 € à 

Monsieur et Madame MASSOT. 

 

 

 

2012 – 002 

AIDE VOYAGE SCOLAIRE 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil la demande d’aide émanant de Madame VANINSBERGHE 

Fabienne pour le voyage scolaire en ESPAGNE auquel participe son fils Clément et dont le coût 

s’élève à 570 €. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer la 

somme de 76 € à Madame VANINSBERGHE. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES   

 

Monsieur le Maire donne lecture du devis SVB concernant la plantation d’arbustes en bordure de route 

Montmirel avant le serrurier. Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de faire exécuter les travaux 

pour un montant de 159,90 € TTC. 

 

                                        __________________________ 

 

 

 

S. DUMAS    P. VALOGNES   C. LEVEQUE 

   

 

 

 

 

S. GOIN    P.Y. LE BERRE   C. DURAND 

 

 

 

 



                                       

P. FREMONT    N. LALLEMAND   V. RICHARD 

   

    

 


